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{a) les Conditions generales du Contrat 
(b) les Conditions particulieres du Contrat 
(c) les Annexes suivantes: 

I.Les documents suivants cl-joints sont eonslderes parties integrantes du present Contrat: 

(c) le Client a recu un Don de I' Association inlemationale de Developpemern ci-apres denommee 
"I' Association" en vue de contribucr au financernent du cout du Pro jet et se propose d'utiliser une 
panie de ce Don pour regler les paiements autorises dans le cadre du present Contrat, ctam entcndu 
(i) que les pelements effectues par I' Association ne seront effectues qu'a la demande du Client ct sur 
approbation de I' Association, (ii) que ces palernents seronr soumis a tous egards aux tcrmes Cl 
conditions de l'Accord de Don, et (iii) qu'aucune Partle autre que le Client ne peut se prevaloir des 
dispositions de I' Accord de Don, ni prerendre d!!tenir une creance sur les fonds provenent du Don. 

EN CONSEQUENCE, Jes Parties ont convenu ce qui suit: 

(b) le Consultant, ayant demontre au Client qu' il possede les competences professioooelles requises, 
ainsi que les ressources techniques et en personnel, a convenu de foumir les Services conformemeru 
aux termes cl conditions stipules dans le present Contrat; 

(a) le Client 11 demande au Consultant de fournir eertains services d' Audit Comptablc ct Financier 
definis dans le present Contrat (ci-apres denommes les «Services »); 

ATTENDUQUE 

I. Le presenr CONTRAT (inLitule ci-apres le "Comrat ")est passe le 05 aout 2015 entre, d'une pan, 
le Comite National de l'ITJE-RDC represente valablement par Monsieur Mack Dumba Jeremy, 
Coordonnateur National de l'ITIE-RDC, (« ci-apres denornme le «Client») ayant son 
etabllssement principal 11U numero 29/31, Im. e1age de l'lmmeuble William's Residence 
appartement EIA et EIS, avenue Roi Baudouin, Commune de la Gembe, Kinshasa, Republique 
Democratique du Congo et , d'autre part, le Cabinet SECOFIC represente par Monsieur 
Celestion MBAYA MBA YA Associe - Directeur Administratif et Financier (ci-apres appele « le 
Consultant ») ayant son etablissemem principal au numero 1222, avenue Tombalbaye, Kinshasa, 
Gorn be .. 

R.EMUNJrnA TION AU FOR.FAIT 

L Contrat 
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Pour Seeofic Sari et en son nom 

Pour le Comite National de l'ITIE-RDC et en son nom 

EN FOi DE QUOI, Jes Panics au present Contrat ont fait signer le present Contrat en leurs noms 
respectifs le jour et an ci-dessus: 

(a) le Consultant fournira les Prestations conformement aux dispositions du Contrat: et 
(b) le Client effectuera Jes peiements conformement aux dispositions du ContraL 

2. Les droits et obligations reciproques du Client et du Consultant sont ceux tigurant au Contrat: en 
particulier: 

OUl_ 
OUI_ 
OUI_ 
our_ 
NON 
OU!_ 
OUJ_ 

Annexe A: Desoription des services 
Annexe B: Obligalions en mat iere de rapports 
Annexe C: Personnel et Sous-lraitarus-Hcures de travail du personnel ch! 
Annexe D: Estimatif de coiit en devises 
Annexe E: Estirnatif de coi'1t en monnaie locale 
Annexe F: Devoirs du Client 
Annexe G: Garantie bancaire pour les paiements anticipes 
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